
0030036Y
ACADEMIE DE CLERMONT FERRAND
LYCEE GENERAL THEODORE DE BANVILLE
12 COURS VINCENT D'INDY
03017 MOULINS CEDEX
Tel : 0470442642
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 29
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 24

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2024
Réuni le : 05/02/2024
Sous la présidence de : Lydia Advenier
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Mise à dispo gracieuse par la mairie D'Yzeure pour les locaux Yzeure Espace (salle Berton Théâtre S Monfort Hall
et loges) les 29 et 30 mai 2024 pour les représentations des les élèves de l'option Théâtre

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0030036Y
ACADEMIE DE CLERMONT FERRAND
LYCEE GENERAL THEODORE DE BANVILLE
12 COURS VINCENT D'INDY
03017 MOULINS CEDEX
Tel : 0470442642
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Préparation rentrée 2024
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 30
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 24

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2024
Réuni le : 05/02/2024
Sous la présidence de : Lydia Advenier
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration valide
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

la proposition d'aucune création ni suppression de poste pour la rentrée 2024 et que l'emploi de la DGH sera
soumis en juin en fonction des effectifs qui seront constatés en particulier dans les spécialités et options

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 24
Pour : 5
Contre : 3
Abstentions : 16
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0030036Y
ACADEMIE DE CLERMONT FERRAND
LYCEE GENERAL THEODORE DE BANVILLE
12 COURS VINCENT D'INDY
03017 MOULINS CEDEX
Tel : 0470442642
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Acceptation de dons et legs
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 31
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 24

Le conseil d'administration
Convoqué le : 23/01/2024
Réuni le : 05/02/2024
Sous la présidence de : Lydia Advenier
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise l'acceptation de dons et legs.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

DONS DE L ASSOCIATION DES ANCIENS ELEVES DE BANVILLE POUR 1200 €

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.


